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i

1. Débitrice: KRISS SYSTEMS SA, En Courta-Rama 10, 
1163 Etoy

2. Concordat confirmé le: 23.01.2018
3. Remarques: Par décision du 29 janvier 2016, la présidente du 

Tribunal de l'arrondissement de La Côte a accordé à KRISS 
SYSTEMS SA, chemin de la Vuarpillière 35, 1260 Nyon, repré-
sentée par M. Youri Diserens, agent d'affaires breveté à Lau-
sanne, un sursis concordataire définitif de cinq mois, échéant 
le 29 juin 2016 et désigné en qualité de commissaire au sursis 
définitif M. Gérald Balimann, p.a. Fiduciaire Fidinter SA, rue 
des Fontenailles 16, Case postale, 1001 Lausanne.
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